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CANTONS

Le service des affaires culturelles du Canton
d'Argovie

1* L'organisation administrative du Canton d'Argovie

L'administration cantonale est divisee en cinq departe-
ments: le Departement des finances, le Departement de

l'education, le Departement des travaux publics, le Departement

de la sante et le Departement de l'interieur. Chaque
departement est place sous la responsabilite d'un Conseiller
d'Etat et comprend un secretariat, une direction et des

services qui executent la politique du Canton. Les services

sont gdn6ralement divises en sections. Cette organisation
date de la reforme administrative de 1969 et s'est revelee

fiable; eile a l'avantage de definir clairement les competences

et de fonctionner sans problemes.

2. Le service des affaires culturelles

a) Generalites

Le service des affaires culturelles est un service du Departement

de l'education qui regroupe les institutions culturelles

cantonales. Chaque institution culturelle cantonale
constitue une section placee sous la responsabilite d'un chef
de section. Le service des affaires culturelles comprend cinq
sections:

- la Bibliotheque cantonale (chef de section: le bibliothe-
caire cantonal)
- le Musee d'art cantonal (chef de section: le directeur du
mus6e d'art)
- le Musee d'histoire du Canton au Chateau de Lenzbourg
(chef de section: le directeur du musee d'histoire)
- la conservation des monuments historiques (chef de
section: le conservateur cantonal des monuments historiques)

- l'arch£ologie cantonale (chef de section: l'archeologue
cantonal).

Le chef du service des affaires culturelles est responsable de

la gestion administrative de l'ensemble du service, de la
coordination entre les diverses sections, de la coordination
du service avec le Departement de l'education ainsi que de
la realisation de toutes les täches de nature culturelle qui
n'incombent pas directement ä une section particuliere et ä

entretenir les contacts avec I'exterieur (au niveau national
entre les cantons et au niveau international). Le chef de
Service repond du service des affaires culturelles et des
diverses sections face au directeur du Departement et de

l'ensemble du Conseil d'Etat. Au sein de son service, le chef
de service est responsable de la demande et de l'obtention
des credits et contröle les credits ainsi obtenus.

b) Discours sur revolution historique des diverses
institutions culturelles cantonales et la creation d'une autorite
pour ('encouragement de la vie culturelle

Les structures des institutions culturelles du Canton d'Argovie

ne peuvent etre comprises que si Ton prend en
consideration les particularity du Canton. Le Canton
d'Argovie a ete cree en 1803 de fa$on arbitraire par
l'unification de quatre regions (ancienne Argovie bernoise,
Comt6 de Baden, Freiamt et Fricktal) et a dü d'embtee se

chercher une identity ce qui ne fut gu&re facile, chacune de

ces quatre regions ayant dejä sa propre histoire et 6tant
differente quant ä la confession et ä l'approche culturelle.
L'Argovie bernoise 6tait rdformee et avait subi l'influence
de Berne, le Comt6 de Baden et le Freiamt 6taient tous deux
des regions sujettes de 1'ancienne Confederation et le
Fricktal etait reste autrichien jusqu'en 1803. Les differences
de mentality sont considerables encore de nos jours. A cela

s'ajoute que le Canton n'a jamais eu de capitale qui se soit

imposee naturellement de par son rayonnement et de par
ses traditions; le Canton est au contraire marque par une
certaine forme de polycentrisme. Plusieurs villes de moyen-
ne importance ayant leurs propres traditions (Aarau,
Baden, Brugg, Lenzbourg, Zofingue, Rheinfelden, Laufenburg,

Bremgarten) veillent jalousement ä ne pas perdre
certaines de leurs prerogatives mais sont cependant trop
faibles pour assumer un role culturel preponderant dans le
Canton. Ces villes dont aucune ne compte plus de 20*000

habitants n'ont pas pu et ne peuvent pas se permettre la
creation d'institutions culturelles municipales comme un
theatre ou un orchestre professionnel.

Compte tenu de cette situation particuliere, il est aise de

comprendre que c'est le Canton lui-meme qui s'est vu dans

l'obligation de creer les institutions culturelles qui, dans
d'autres cantons, sont prises en charge par la capitale ou par
le Canton en collaboration avec d'autres collectivites (comme
les bourgeoisies). Ainsi le Canton, sans ben£ficier de la

participation de tiers, se trouve ä la tete d'une bibliotheque
cantonale, d'un musee cantonal d'histoire et d'un musee
cantonal d'art. Ces institutions vont bientot etre complies
par l'acquisition du Chateau de Hallwyl par le Canton.
Sexploitation du Mus6e d'histoire naturelle d'Aarau qui
doit bientot etre assaini et agrandi, devra egalement etre
finance ä 95 % par le Canton, meme si officiellement le

musee est gere par une fondation reunissant la Aargauische
Naturforschende Gesellschaft (proprietaire jusqu'ä
present), la Ville d'Aarau (qui va prendre ä sa charge environ
la moitie des frais d'assainissement et d'agrandissement du
musee) et le Canton.
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Le caractere regional du Canton et la capacite restreinte des

villes argoviennes ont mend ä la creation d'un Comite pour
l'encouragement de la culture. C'est en 1968 qu'a ete
promulguee la Loi sur la culture qui, d'une part determine
les competences du Canton concernant la gestion de la

Bibliotheque cantonale, du Musde d'art, du Musde d'histoi-
re et du Musee de prehistoire, par ailleurs definit le cadre

juridique dans lequel doivent evoluer la conservation des

monuments historiques et l'archeologie cantonale, et d'au-
tre part delegue ä un Comite l'encouragement de la culture
dans les domaines suivants: formation des adultes, arts
appliques, musique, theatre et litterature. Ce Comitd tra-
vaille independamment dans la limite des credits qui lui sont
accordes sans intervention du pouvoir, c'est-ä-dire du
Conseil d'Etat ou du Grand Conseil. Le Comite pour
l'encouragement de la culture, la section Conservation des

monuments historiques et la section Archeologie cantonale
ont ä disposition un credit annuel qui s'eleve au maximum
ä 1 % des recettes publiques du Canton (impots). Pour cette
annee en cours, le Comite pour l'encouragement de la
culture, la section Conservation des monuments historiques
et la section Archeologie cantonale se partagent un credit de
9 millions de francs, 50 % de cette somme sont accordes au,
Comite pour l'encouragement de la culture, les deux autres
sections recevant chacune 25 %. Le fmancement des
institutions culturelles cantonales (Bibliotheque cantonale, Musee

d'art, Musee d'histoire et bientöt Chateau de Hallwyl) est

compris dans le budget de l'Etat et ne depend done pas de
la contribution culturelle de 1 %. Le Conseil d'Etat met par
ailleurs ä disposition des moyens provenant du Fonds de
loterie pour financer certains projets speciaux du service des

affaires culturelles et de ses sections (par ex.: achat du
Musee d'art et du Musee d'histoire, restauration des vitraux
de Königsfelden).

La section Conservation des monuments historiques fait
depuis toujours partie du Departement de l'education.
Jusqu'en 1972 la section Archeologie cantonale faisait

partie de la section Conservation des monuments historiques;

elle forme desormais une section ä part entire.

Parmi les particularity du Canton, il faut egalement sou-
ligner que les differentes institutions culturelles sont di-
spersees sur tout le territoire du Canton: Musee d'art,
Bibliotheque cantonale et section Conservation des monuments

historiques ä Aarau, Musee d'histoire au Chateau de

Lenzbourg et section Archeologie cantonale ä Brugg. A
cela s'ajoute que l'Ecole technique superieure de Brugg-
Windisch et le service juridique du Departement de
l'education sont dirigees par le chef du service cantonal des

affaires culturelles. Une telle organisation est unique parmi
les cantons de la taille du Canton d'Argovie (plus de 500*000

habitans) et provient du fait que le Canton repugne ä

augmenter l'appareil administrativ Le service cantonal des

affaires culturelles emploie avec toutes ses sections environ
150 collaborateurs et collaboratrices (sans l'ETS de Brugg-
Windisch).

CANTONS

3. Les diverses institutions culturelles du Canton

a) La bibliotheque cantonale (directeur Josef Bregenzer)

La bibliotheque cantonale est l'institution culturelle la plus
ancienne du Canton. Elle a 6td fondde en 1803 lors de la
erdation du Canton. Les archives tout ä fait exceptionnelles
du Gdndral Zurlauben (Zoug) ont constitud les documents
de base de la bibliothdque, elles font l'objet d'dtudes et de

recherches scientifiques depuis vingt ans. La bibliothdque
cantonale comprend ä l'heure actuelle plus d'un 1/2 million
d'oeuvres, parmi lesquelles les ouvrages des bibliothdques
des anciens couvents de Muri et de Wettingen ainsi qu'une
volumineuse collection de manuscrits et d'incunables. Ac-
tuellement la Bibliothdque cantonale est en cours d'infor-
matisation. Les ouvrages datant de 1970 ä nos jours vont
etre munis de codes-barres afin de pouvoir, au moyen d'un
systdme informatique, rechercher les titres, les auteurs et
gdrer le pret.

b) Le Musde d'art cantonal (directeur: Beat Wismer)

L'actuel Musde d'art a dtd inaugurd ä Aarau en 1959. Les
circonstances ont fait que trois directeurs exceptionnels ont
assumd la direction de ce Musde qui a ainsi acquis une
renommde non seulement dans le Canton mais dgalement
en dehors de ses frontidres, voire meme en dehors des

frontidres nationales. Guido Fischer, Heiny Widmeret Beat
Wismer ont tous les trois fait preuve d'une retenue trds
avisde en concentrant leurs efforts sur une collection reprd-
sentative de l'art suisse datant de la deuxidme moitid du

XVIIIdme sidcle. En choisissant cette spdcialitd, ils ont fait
du Musee d'art du canton d'Argovie le Musde des arts
suisses appliques des dernidres 250 annees. II faut ici
mentionner les importantes collections d'oeuvres de Caspar
Wolf et d'Adolf Stäbli. Grace ä des donations considdrables,
la collection du Musde s'est enrichie de nombreuses oeuvres
d'expressionnistes allemands. Le Musde d'art comprend
environ 6'500 originaux (tableaux et sculptures) et plus de

3'500 dessins auxquels s'ajoute l'extraordinaire collection de

dessins Laube (Argoviensiae, environ 1*100 feuilles, en

partie des aquarelles originales) que le canton a acquise
l'annee passde.

c) Le Musee cantonal d'histoire du Chateau de Lenzbourg
(directeur: Hans Durst)

La collection cantonale d'objets historiques qui, depuis
1895, dtait conservee ä Aarau dans ce que l'on appelait le

Gewerbemuseum prds de l'Ecole cantonale a dtd transfdrde
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ä Lenzbourg en 1959 lorsque le Canton d'Argovie est
devenu co-proprietaire du Chateau de Lenzbourg. De 1978
ä 1987, cet impressionnant domaine que represente le
Chateau de Lenzbourg a fait l'objet de mesures d'assainis-
sement et de restauration importantes et radicales. Ces

travaux ont permis de transformer l'ancienne intendance
(Togis baillivar), la tour, le corps de logis et Falle Est des

remparts en un musde d'histoire congu selon les criteres les

plus modernes. L'intendance a ete transformee en un musee
de l'habitat qui presente les conditions d'habitation de la fin
du moyen age jusqu'au XlXeme siecle. Dans les combles de

1'intendance un musee a ete amenage pour les enfants
offrant diverses activites qui connaissent un grand succes.

La tour et le corps de logis presentent des expositions
concernant des domaines particuliers ainsi que des expositions

thematiques. L'aile Est des remparts est reservee aux
expositions itinerantes.

d) La section cantonale Conservation des monuments
historiques (conservateur des monuments historiques:
Alexander Schlatter)

La section de conservation des monuments historiques est

responsable de plus de 1*150 objets placds sous protection
dans tout le Canton. Les objets les plus importants sont les

nombreuses eglises datant du moyen äge et surtout les

vestiges romans comme la crypte de Muri. L'objet le plus
important est certainement 1'Abbaye de Königsfelden bätie
entre 1310 et 1330 et plus particulierement le choeur et ses

onze fenetres dont les vitraux sont connus bien au-delä des

frontieres. II convient encore de citer les anciennes Abbayes
de Wettingen et de Muri, toutes deux disposant d'un cloitre
avec arcades cloisonnnees ornees de süperbes vitraux et
d'eglises conventuelles de style baroque. Parmi les bätiments
profanes, le Canton compte beaucoup de tres beaux monuments,

de nombreux chateaux et forteresses parmi lesquels
le Chateau d'origine des Habsbourg, le Chateau de Lenzbourg,

le Chateau de Wildegg transforme en musee de
l'habitat et le Chateau entoure d'eau de Hallwyl au bord du
lac du meme nom. II ne faut pas non plus oublier le nombre
important de maisons bourgeoises et d'edifices du moyen
äge que Ton trouve encore dans les vieilles villes ainsi que
les fermes et les petits bätiments typiques de la region qui
agrementent le paysage rural.
Cet important heritage du passe et sa conservation constituent

un des objectifs principaux du Canton. Rien d'eton-
nant done qu'une place de choix soit reservee ä l'archeolo-
gie, ä la conservation des monuments historiques et aux
collections historiques.

C'est d'ailleurs pour cette raison que tres tot dejä les

responsables se sont preoccupes de la question du service de

protection des biens culturels qui constitue un des domaines
d'aetivites de la section Conservation des monuments
historiques. Le nombre considerable de biens culturels mobiliers
et immobiliers ndeessite que les dispositions n£cessaires
soient prises pour veiller ä la conservation et ä l'entretien de

ces biens ainsi qu'ä la compilation de la documentation
appropride. Le service de protection des biens culturels,
domaine commun ä differentes institutions, a la charge de

mettre ä execution les diverses mesures que Ton peut diviser
dans les domaines suivants: reproduction d'archives et de

manuscrits sur micro-films, elaboration de documentaion
de sdcurite, conseils aux institutions et aux particuliers pour
tous les problemes touchant ä la protection pratique des

biens culturels, responsabilite pour la formation specialisee
des personnes s'occupant du service de protection des biens
culturels dans le cadre de la protection civile.

e) La section Archeologie cantonale (archeologue cantonal:

Martin Hartmann)

La section Archeologie cantonale est responsable des fouil-
les archeologiques et des vestiges provenant essentielle-
ment du camp de la legion romaine de Vindonissa et de

l'annexe de Vicus. Parmi les sites archeologiques importants,

on peut citer les vestiges d'une partie de la ville
romaine dAugst, le fort du Bas-Empire de Kaiseraugst
ainsi que la ville romaine d'Acquae Helveticae (aujourd'hui
Baden) et le nombre important de villas romaines. Les

rapports de fouilles, les plans, et les quelques 17*000 cartes
des repertoires des fouilles de la section Archeologie
cantonale temoignent du nombre considerable de vestiges
romains que Ton trouve en Argovie. L'importance particu-
liere de l'archeologie dans le Canton d'Argovie s'explique

par le fait que c'est dans ce Canton qu'etait base le seul camp
de legionnaires de Suisse.

f) Pour completer ce tour d'horizon, il ne faut pas oublier de

mentionner les Archives de l'Etat (archiviste d'Etat: Roman

Brüschweiler) qui ne depend pas du service cantonal des

affaires culturelles mais de la Chancellerie d'Etat Les
Archives d'Etat comptent une quantite exceptionnellement
riche de documents comme par exemple les Archives
anciennes' (du Xlleme siecle ä 1803) qui ä elles seules

contiennent plus de 900 volumes. Depuis 1984 les documents

et les proces-verbaux de seance sont conserves sur
micro-films.

Andre Francois Moosbrugger
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Le Service des affaires culturelles du Canton CANTONS
de St. Gall

1. Creation

En 1969 les sections d'archeologie, de conservation des

monuments historiques et d'inventorisation des monuments
d'art et d'histoire ont ete transferees du Departement de

lteducation au D6partement de Finterieur oü elles forment
ddsormais avec les Archives de l'Etat et la Bibliotheque
administrative le Service des affaires culturelles plac£ sous
la responsabilite de l'archiviste d'Etat. En 1979 le Canton a

repris la Bibliotheque municipale (Vadiana) qui est devenue
la Bibliotheque cantonale et depend directement du Departement

de Finterieur auquel sont egalement rattachees les

archives de la Bibliotheque abbatiale appartenant au Canton

et ä FEglise catholique. Le Service des affaires culturelles,

la Bibliotheque cantonale et les archives de la Bibliotheque

abbatiale travaillent en etroite collaboration chaque
fois que necessaire et utile. Le Service des affaires culturelles

est pourvu du 141/2 postes repartis entre 22 collabora-
teurs et collaboratices. La description suivante des sections

ne präsente pas plus en details les Archives de l'Etat et la

Bibliotheque administrative dont les equipements et les

moyens correspondent aux criteres normaux.

2. La section Archeologie

C'est en 1966 que le Canton a engage le premier archeo-
logue cantonal (Benedikt Frei). En 1970 c'est Factuelle

archeologue (Irmgard Grüninger) qui lui a succ&te. Elle
partage avec la section Conservation des monuments historiques

une secretaire ä mi-temps et une dessinatrice. Ce

manque de personnel a pour consequence qu'en r£gle
generale seules les fouilles absolument necessaires peuvent
etre entreprises. Malgre la renonciation ä pratiquer des

fouilles particulieres, il ne reste pas assez de temps pour
Interpretation des fouilles et pour la publication de

rapports ä moins de faire appel ä des collaborateurs exterieurs
(comme par exemple Regula Steinhauser-Zimmermann:
'Der Montlinger Berg im Kanton St. Gallen'). La situation
financtere difficile ä laquelle les pouvoirs publics sont
confrontes est actuellement un obstacle ä la creation pour-
tant necessaire d'un poste supptementaire dans le service

Archeologie.

3. La section Conservation des monuments historiques

C'est en 1966 que le premier conservateur des monuments
historiques (Walter Fietz) a ete nomme. Malgre les efforts
entrepris ä plusieurs reprises, la creation de nouveaux
postes n'est toujours pas d'actualite. Alors que le Canton de

Thurgovie (qui est la moitie moins grand que le Canton de
St. Gall) dispose de trois conservateurs et d'une infrastruc¬

ture appropriee, le conservateur de la section Conservation
des monuments historiques du Canton de St. Gall est seul
ä accomplir les taches qui lui incombent. Heureusement une
amelioration de la situation s'est produite du fait que le

responsable de l'inventaire des monuments d'art et d'histoire

(Bernhard Anderes), en tant que membre de la Commission

federate des monuments historiques (depuis 1971), est

en mesure de s'occuper d'objets situös au Canton de St Gall.
Comme personnel, le conservateur a ä sa disposition une
secretaire ä mi-temps et une dessinatrice qu'il partage avec

Farcheologue. Les probtemes qui touchent une section de

conservation des monuments historiques n'employant que
une seule personne sont 6vidents: les etudes pr&iminaires
et le suivi pendant les travaux ne peuvent etre r£alis£s qu'ä
la häte et souffrent done inevitablement au niveau de la

quality comme au niveau du volume de travail. Le conservateur

ne dispose pour ainsi dire pas de temps pour se

consacrer ä des travaux scientifiques. Le conservateur des

monuments historiques (Pierre Hätz) est done malheureu-
sement trds souvent oblige de s'occuper ä 'lteconomie' des

objets ou meme ä la limite de refuser de s'en occuper.
Heureusement la Ville de St-Gall qui repr£sente 1/5 de la

population du Canton dispose d'un propre service de
conservation des monuments historiques. Par ailleurs aucune
aide efficace n'est ä attendre des autres communes du
Canton moins peut-etre parce que les moyens financiers

manquent que parce qu'elles ne disposent pas des sp£ciali-
stes ndcessaires prets ä prendre ä leur charge ä temps partiel
certains travaux. Dans ce meme registre, les tentatives

entreprises autrefois par le Canton ont toutes 6chou6 qui
visaient ä engager des architectes prives pour decharger la
section cantonale de conservation des monuments historiques.

Les conseils en mattere de construction dispenses par
la Ligue pour le patrimoine St. Gall-Appenzell Rhodes

Interieures sont tres apprecies mais le champ d'action des

personnes qui s'en occupent ä titre ben£vole est limits. A
cela s'ajoute que cette Association concentre ses efforts sur
une certaine forme devolution architecturale qui n'appar-
tient pas ou n'appartient qu'en partie au domaine d'activitd
de la section cantonale des monuments historiques.

4. L'inventorisation des monuments d'art et d'histoire

Depuis 1962 Bernhard Anderes est responsable de l'inventaire

des monuments d'art et d'histoire. B. Anderes a 61u son
domicile et son lieu de travail ä Rapperswil ä une dpoque oü
il travaillait sur les districts 'Gaster' et 'See'. Aprds la

parution du volume 'Der Bezik Gaster' en 1970, B. Anderes
s'est ensuite consacre au Toggenburg et est reste instalte ä

Rapperswil.
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C'est en 1972 que le Canton de St. Gall a promulgu6 sa

premi&re loi sur les constructions qui prevoit entre autres

pour les communes l'obligation de mettre au point un plan
de protection des sites. Les communes n'etant pas en mesure
de föunir les elements necessaires ä la realisation des projets
de mise sous protection, c'est B. Anderes qui s'est vu confier
l'elaboration de l'inventaire des sites et done a dü mettre au
second plan le caractere scientifique de ses travaux de

recherche pour donner priorite ä la protection effective des

objets. Au debut des annees 80 les inventaires des sites ä

proteger etaient realises pour environ 90 % des communes.
Etant donne que B. Anderes est egalement membre corre-
spondant de la Commission föderale des monuments histo-
riques (et de ce fait decharge le service cantonal de conservation

des monuments historiques), les travaux de recherche

pour l'elaboration du volume des 'Monuments d'Art et
d'Histoire de la Suisse' sur le Toggenburg n'avancent que
tres lentement.

5. L'encouragement de la culture

L'encouragement de la creation culturelle contemporaine a

une longue tradition mais les demandes sont en forte
augmentation (ä l'heure actuelle 300 ä 400 par an) depuis
quelques annees. Alors que par le passe la plus grande partie
des subventions 6taient essentiellement accord^es ä des

institutions culturelles d'importance comme le theatre
municipal et l'orchestre municipal de St-Gall, actuellement
bon nombre de credits sont Egalement octroyes ä un grand
nombre de petits projets, une nouvelle manföre d'agir qui a

permis de remedier ä une certaine partialite entretemps fort
critiquee dans le domaine de l'encouragement de la culture.
Le Service des affaires culturelles emploie ä cet effet un
collaborates responsable de la vie artistique et des
manifestations (Dieter Meile) et un collaborates responsable de

l'encouragement de la culture (Roland Mattes). Parmis les

activifös propres du Service des affaires culturelles, deux
domaines sont ä citer: la promotion des arts appliques dans
le Canton et les echanges culturels entre les cantons et
l'etranger. Le Canton de St. Gall est depuis 1972 membre de
la Conference internationale du Lac de Constance et depuis
1982 membre de la Communaufö de travail 'Arge Alp*. Le
president de la commision culturelle de la Communaufö de

travail 'Arge Alp' est ä l'heure actuelle le directeur du
Departement de l'interieur (le Conseiller d'Etat Alex
Oberholzer) alors que le directeur du Service des affaires
culturelles (Walter Lendi) preside la sous-commission
culturelle de la Conference internationale du Lac de
Constance. Ces deux commissions culturelles ont pour objectif
de favoriser les ^changes dans tous les domaines culturels et
d'organiser des manifestations culturelles au sein des pays
membres.

6. Les finances

Le Canton de St.Gall consacre chaque amföe ä la culture
(sans les 6coles et les institutions de type scolaire) 12 ä 15

millions de francs, cela represente entre 0,6 et 0,75 % du

budget de l'Etat qui s'eleve actuellement ä 2 milliards de

francs.

Walter Lendi
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Entretien avec M. Jean Cavadini, Conseiller EN DIRECT
aux Etats, Neuchätel

Avant d'etre 61u Conseiller d'Etat du Canton de Neuchätel
et Conseiller aux Etats, Jean Cavadini a assume des täches

politiques importantes comme membre du Grand Conseil
du Canton de Neuchätel et comme membre du Conseil
communal de la Ville de Neuchätel dont il fut le president
en 1980. A present, Jean Cavadini assume d'autres fonc-
tions primordiales en tant que President de la 'Conference
suisse des directeuurs cantonaux de l'instruction publique'
(CDIP) et President du 'Conseil de Fondation du Fonds
national suisse de la recherche scientifique' (FNS).

NIKE: En tant que Chef du Departement de l'instruction
publique du Canton de Neuchätel et President de la
'Conference suisse des directeurs cantonaux de l'instruction
publique' (CDIP), quel est le futur role que pourrait jouer
notre Systeme scolaire pour sensibiliser les jeunes ä notre
passd et avant tout ä la sauvegarde de nos biens culturels?(

Jean Cavadini: J'envisagerai le Systeme scolaire dans son

acception de Systeme obligatoire comprenant neuf ans

d'enseignement commun ä toute la population suisse pour
repondre ä cette premiere question. II serait plus facile de

repondre s6parement pour l'enseignement secondaire,
gymnasial ou d'une autre nature. Manifestement la sauvegarde

des biens culturels est un theme fondamental de

l'enseignement mais il ne peut pas faire l'objet d'un ensei-
gnement specifique, et pour des raisons d'organisation et

pour des raisons de comprehension; parce que la notion de

'biens culturels' - meme si eile est parfaitement claire - n'est

pas accessible de la meme maniere ä tous les degres de

l'enseignement. Je crois que cette notion doit apparaltre
dans des programmes differents ä des degrds differents.

D'abord la protection des biens culturels fait partie de la

protection de l'environnement au sens le plus large; c'est

une partie du respect que Ton doit ä son environnement.
Ensuite il est important de presenter un tel sujet dans son
contexte historique, de montrer qu'il n'y a pas de civilisations
mediocres, qu'il y a que des civilisations differentes; c'est trts
important de comprendre cela. Enfin eile peut s'inscrire ä

travers le dessin dans l'approche que Ton a des differentes
formes artistiques parce que les biens culturels ne sont pas
seulement le fait du passd meme s'il est riche, c'est aussi une
notion contemporaine extremement forte. La protection
des biens culturels represente une composante indispensable

des programmes mais ne doit pas etre la meme ä tous les

niveaux de l'enseignement, eile doit etre adaptee. J'observe

que cette conception est dorenavant tres repandue et est

egalement de plus en plus partagee.

NIKE: Depuis 1991 vous assumez la täche de President du
'Conseil de la Fondation du Fonds national suisse de la

recherche scientifique*. Est-ce qu'ä votre avis le Fonds
national sera en mesure d'accomplir les fonctions importantes

qui lui incombent dans les ann£es ä venir compte tenu
de la situation economique de notre pays actuellement peu
favorable? La question concerne surtout les Divisions I

(Sciences humaines et sociales) et IV (Programmes natio-
naux de recherche, PNR). Pour donner un exemple, est-ce
qu'un programme d'une taille similaire ä celle du PNR 16

(M6thodes de conservation des biens culturels) pourrait
voir le jour dans un cadre financier assez restreint?

Jean Cavadini: II serait ndcessaire de laisser de cöt6 le
caractdre conjoncturel de la question, c'est-ä-dire la diffi-
cultd de la situation financidre actuelle des collectivity
publiques pour mieux ddfendre le necessaire Squilibre que
nous avons entre les trois divisions. Je dis bien les trois
divisions qui sont celles qui se consacrent ä leurs propres
travaux de recherche et dgalement ä des demandes de

travaux de recherche dmanant de milieux concerns. En ce

qui concerne la quatri&me division, celle des PNR - celle qui
politiquement peut nous faire parfois le plus des difficulty
- c'est le Conseil federal qui determine les PNR ä partir
d'une liste qui emane de la commission de gestion du Fonds
national. Or, nous ne sommes pas les plus ardents supporters

des Programmes nationaux, meme si nous les recon-
naissons comme pleinement respectables; nous souhaitons
du cöt£ du Fonds national que les montants de 10 ä 11 % qui
leur sont consacrds soient clairement d£terminy parce que
ce sont des sommes qui sont soustraites ä l'effort g£n£ral que
nous pouvons faire par l'intermddiaire des trois autres
divisions. Si nous sommes en mesure de ddfinir clairement

un montant - 10 % - c'est un effort qui peut £tre soutenu
de fa?on continue. Si nous ne pouvons pas determiner nos

engagements avec precision, nous courons le danger de

travailler au detriment des trois autres divisions.

J'ajoute qu'au cours de toutes ces dernidres ann£es, l'effort
a 6te proportionnellement identique pour toutes les

sections, done il n'y a pas eu de sacrifice - heureusement - des

programmes de la division I - il n'empeche que les juge-
ments portes sur certaines recherches en division I sont

parfois ä l'origine de difficulty politiques reelles. Nous
considerons cependant que les programmes de cette division
doivent etre defendus avec la meme vigueur que les autres.

Quant ä la deuxieme partie de votre question, ma rdponse
est 'oui'. Un programme d'une taille similaire ä celle du PNR
16 pourrait parfaitement aujourdlhui etre l'objet d'une
decision ä condition que les montants consacrds aux
Programmes nationaux restent les memes. Je ne vois done pas
de probldmes ä ce niveau lä.
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